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Co-Présidents : Guillaume JUIN (Co-Président élu), Paul GUIONNET (Co-Président habitant) 
 

Élus : Anne Lydie HOLTZ (Adjointe au maire), Marie-Chantal GARENNE (Conseillère municipale)  
 

Membres : Kathy BAUDOUIN, Anne-Marie BODIN, Edwige BROCHAND, Marc BROCHAND, Jean-Claude 

BUISSON, Anne Marie CHABOT, Claudie DINAND, Mireille FORSTIN, Serge LOISEAU, Danielle MICAL, Jean 

Baptiste MOTTET, Martine MOUCHARD, Catherine SENÉ. 
 

Invités : Représentants des conseils de syndic des résidences Angéliques 1,2 et 3.  
 

Agents municipaux : Pierre FOURNIER (Service Vie Participative),  
 

Excusés : Véronique GLADELLE, Meidhi M’KHANNAT, Odile LOUICELLIER (Mairie de quartier)  

 

 

 

----------------------------------------------------------------------- 
 

 

Ordre du jour du Conseil de quartier : 
 

1. Présentation du service Proximité et Relations aux Citoyens  

2. Rappel des aménagements réalisés sur les crédits 2016 sur les 9 quartiers 

3. Point sur les travaux des commissions 

4. Définition des priorités pour 2017  

5. Informations diverses d’actualités  
 

 

 

----------------------------------------------------------------------- 

 

 

Guillaume JUIN (Co-Président élu du quartier) et Paul GUIONNET (co-président habitant) ouvrent la séance 

et remercient les conseillers de quartier et le public, d’être présents.  

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Service Proximité et Relations aux Citoyens   

Rédaction : Pierre Fournier  

Relevé de conclusions 
 

Conseil de quartier Clou Bouchet 
 

Lundi 15 mai 2017  
 

Salle polyvalente du Clou Bouchet 
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1. Présentation du service Proximité et Relations aux Citoyens.  

 

Anne-Lydie HOLTZ présente le nouveau service Proximité et Relations aux citoyens, qui assure notamment 

la coordination des conseils de quartier. 

Ce service remplace le service des « Vies Participatives ». Dans les faits, aucun changement pour les 

habitants dans la relation quotidienne avec les coordinateurs, à l’exception du nom du service. 

 

Depuis le 1er mars, l’ex Service Vie participative externe devient donc le Service Proximité et Relations aux 

citoyens.  

Ce nouveau service regroupe 2 cellules sous la responsabilité de Bénédicte Gabriel : les agents de l'ex 

service Vie participative externe et de la cellule des Demandes citoyennes. 

Ses missions 

• Traiter les réponses de la collectivité aux demandes des habitants,  

• Contribuer au développement de la culture numérique au travers du portail citoyen,   

• Gérer la participation citoyenne (Organiser la concertation sur les projets de la Ville, animer et assurer le 

suivi des Conseils de quartier et citoyens…). 

 # Participation citoyenne avec : 

   Marc Monnerie, Coordinateur GUP et Conseils citoyens 

    Floriane Bourreau et Pierre Fournier + 1 poste vacant, Coordinateur Participation citoyenne 

 

 # Cellule des Demandes de proximité avec :  

  Une responsable de la cellule 

  2 opératrices Demandes de proximité 

Depuis le 13 mars 2017, vous pouvez, comme chaque citoyen, faire votre  signalement en ligne : 

https://www.vivre-a-niort.com/fr/services-publics/vos-demarches/vos-demarches/signaler-une-anomalie-

sur-la-voie-publique/index.html 

Il existe toujours un numéro et mail unique :  

 05.49.78.78.90   demandes.proximite@mairie-niort.fr 

A noter que le téléphone est le canal à privilégier pour le signalement de toutes les urgences (mise en 

sécurité de l’espace public). 

https://www.vivre-a-niort.com/fr/services-publics/vos-demarches/vos-demarches/signaler-une-anomalie-sur-la-voie-publique/index.html
https://www.vivre-a-niort.com/fr/services-publics/vos-demarches/vos-demarches/signaler-une-anomalie-sur-la-voie-publique/index.html
mailto:demandes.proximite@mairie-niort.fr
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2. Rappel des aménagements réalisés sur les crédits 2016 sur les quartiers  

Anne-Lydie HOLTZ dresse un bilan de ce qui a été réalisé avec les crédits d’investissements dans les 

différents quartiers de la Ville. Ce rappel permet de montrer la diversité des projets selon les quartiers. 

 



4 
 

 

 

Quartier 

 

 

Secteur/ rue 

 

Projet 

 

Montant 

 

GCC 

 

Square Germaine Clopeau 

Requalification du square existant (clos). Il sert 

de canisite alors qu’il comprend une aire de 

jeux. 

 

0€ 

(régie) 

SP Rue Grange 
Demande de sécurisation des piétons sur 

l’ensemble de la rue 
40 000€ 

CV  

Sauvegarde de certains éléments du 

patrimoine sculptural de la ville : réalisation 

d’une copie du buste T. H. Main pour assurer 

sa réimplantation sur le socle situé sur les 

ponts Mains 

7 080€ 

CB 
Bd Atlantique 

Abords de la Poste 

Traitement parvis de la Poste pour meilleure 

desserte : demande de reprise des abords de 

la Poste pour créer un nombre de places de 

stationnement qui corresponde aux besoins 

engendrés pour les services proposés (La 

Poste, Distributeurs automatiques de billets, 

…) 

6 700€ 

CB Rue Laurent Bonnevay Projet d’implantation de barrières 12 220€ 

NO Surimeau 

Création d’un terrain de boules sur un espace 

repéré par l’association de Surimeau : à côté 

du parking de l’école. 

10 000€ 

SO 
Abords groupe scolaire 

Edmond Proust 

Sécurisation des déplacements piétons, 

trottoirs étroits, stationnement. 

70 000€ 

(+ 80 000 € DEP) 

SF Parking de la Convention 
Reprise totale du parking avec sous couche, 

enrobé et marquage. 
50 000€ 

 Cours d’eau 
Valorisation par signalétique des cours d’eau 

de Niort : Sèvre niortaise, Lambon, Romagné 
4 000€ 

  TOTAL 200 000€ 
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3. Point sur les travaux des commissions   

 

a) Commission Cadre de Vie  

 

Problématique de stationnement Square Galilée  

 

Les conseillers de quartiers remarquent que du stationnement sauvage est récurrent sur le Square Galilée, 

notamment lorsque la salle Polyvalente est louée.  

Ainsi, la problématique de stationnement sauvage sur cet espace est double :  

- Cela crée des nuisances sonores et d’images pour le quartier et les habitants des logements 

alentours 

- Les espaces verts, notamment clairement requalifiés depuis 2016, souffrent du passage des 

véhicules. 

 

Ainsi, il convient de trouver une solution afin de :  

- Bloquer l’accès aux différents véhicules 

o Sur ce point, un travail dans le cadre de la Gestion Urbaine de Proximité est en cours afin de 

travailler sur des potelets plus fiables, qui ne pourront pas être pliés, comme ceux 

actuellement en place.   

- Inviter les usagers de la salle à se stationner sur d’autres emplacements prévus à cet effet. 

o Un travail auprès du service gestionnaire de la salle est aussi engagé. Il s’agit de sensibiliser 

les locataires de cette salle aux règles de bon usage, dont le stationnement fait 

intégralement partie.  

 Une visite sur site, prévue le 23 juin, permettra de définir les possibilités de 

stationnement et de lancer éventuellement des études pour création de cases 

supplémentaires. 

 

Problématique de stationnement Ilot Langevin   

 

Dans la même logique que le problème de stationnement square Galilée, il existe une problématique de 

similaire sur l’Ilot Langevin. De nombreux véhicules se stationnent sur les trottoirs, faute d’un nombre de 

places suffisant.  
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Guillaume JUIN rappelle que les locaux du secteur n’ont cessé, depuis quelques mois, d’accueillir de 

nouvelles structures, comme la Mission Locale et le Centre d’information jeunesse, par exemple. 

Ces structures accueillent des salariés, mais aussi des « visiteurs d’un jour ». 

L’optimisation du stationnement sur cet îlot est donc importante pour le quartier. Une étude a été réalisée 

dans le cadre de la Gestion Urbaine de Proximité, à la demande notamment des acteurs professionnels du 

secteur.  

 

Une conseillère de quartier évoque cependant le fait que de penser à faire des projets pour les personnes 

externes au quartier (travailleurs etc…) est bien pour l’image du quartier – mais il faut aussi penser à faire 

des projets pour le « quotidien » de ses habitants. Il faut donc réfléchir à l’intérêt d’un tel projet. 

 

Le service Proximité et Relations aux Citoyens propose d’ajouter ce point à la visite sur site précédemment 

évoquée, le vendredi 23 juin. Ainsi, en se rendant sur place, les choses seront plus lisibles.  

 

Vitesse rue Jules Siegfried/Bonnevay  

 

Point important pour cet ordre du jour, la « dangerosité » du carrefour Siegfried/Bonnevay est évoquée. 

Le co-président habitant explique que ce carrefour est trop complexe, que la cohabitation entre bus et 

véhicule n’est pas simple à appréhender. Le souci des doubles-stop est problématique. 

 

Cette demande a été évoqué auprès de monsieur SIX (Adjoint au maire), ce dernier accepte que des 

aménagements légers soient réalisés afin de régler cette problématique.  

Une visite sur site doit être organisée afin de définir ce qui peut être mis en place – notamment avec le 

bureau d’étude de la Ville.  

 

Cette visite sur site sera ajoutée à celle prévue le 23 juin.  

 

 

 

 

Statue de Don Quichotte dans le quartier 
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Les conseillers de quartier ont appris l’existence d’une statue de « Don Quichotte ». Cette statue a été 

réalisée il y a quelques années par les services techniques. Elle a été retirée de l’espace public et est 

stockées à présent dans les locaux des services techniques.  

Ainsi, la commission « Cadre de Vie » du conseil de quartier souhaite que cette statue soit placée dans le 

quartier. Quelques emplacements ont été proposés aux services de la Ville. 

Après étude, un emplacement proposé par les conseillers a été retenu  en priorité par les services 

techniques : le rondpoint Henri Sellier / Siegfried. 

 

Après consultation de l’élu référent sur la question, Michel PAILLEY, et validation de Monsieur Le Maire, 

cette statue va être installée dans le second semestre de 2017. 

 

 

Parc des Angéliques 

 

Les représentants de conseils de syndic sont conviés à ce conseil de quartier afin de pouvoir échanger sur 

le parc des résidences Angélique – notamment pour la problématique du mobilier urbain sur ce parc. En 

effet, à l’heure actuelle, il n’y a plus de mobilier sur ce parc.  

Rappel du contexte :  

Une visite sur le parc des résidences Angélique est réalisée tous les 6 mois en présence de Michel PAILLEY 

(Adjoint au maire). Les parties présentes : les  représentants des trois résidences, les co-présidents du 

conseil de quartier et référents des commissions, les élus référents et P. FOURNIER au nom des services de 

la Ville. Cette démarche permet de faire état de l’ensemble des doléances pour les traiter de manière 

collégiale. Les requêtes individuelles sont désormais, dans l’idéal, adressées aux représentants des conseils 

de syndics qui les font remonter lors des visites terrain.  

 

Anne-Lydie HOTLZ rappelle que suite à une pétition avec un grand nombre de signatures de la part des 

résidents des trois résidences, la décision a été prise de retirer les bancs et tables. 

 

En effet, ce mobilier a été retiré car une vingtaine de personnes l’utilisaient en permanence, et cela créait 

des nuisances sonores fortes pour les habitants. 

Suite à ce retrait :  

- D’autres habitants, et le conseil de quartier, souhaitent la mise en place d’autres tables et bancs 

- Les nuisances sonores perdurent et les personnes continuent à venir sur le parc  
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Marie-Chantal GARENNE (Conseillère municipale), explique les habitants des résidences ne sont 

globalement pas contre les bancs, mais plutôt contre le bruit.  

Selon elle, il convient de trouver une solution pour que les habitants se réapproprient l’espace.  

 

Un conseiller de quartier rappelle que le parc est un lieu public et qu’il est, selon lui, dommage que ce parc 

ait une attention si particulière.  Selon lui, les tables et bancs manquent à ce parc public.  

 

Les représentants des Angélique expliquent que les nuisances sont sonores, mais agissent aussi sur le cadre 

de vie puisque des nombreux déchets sont retrouvés sur place. On peut compter parfois plus de 60 

cannettes non ramassées par les personnes. 

 

Anne-Lydie HOTLZ explique qu’elle comprend la situation, et qu’il y a deux idées qui s’opposent sur cette 

problématique. Un rappel à la Police Municipale et à la médiation sera réalisé afin de sensibiliser les 

personnes qui restent sur l’espace toute la journée sur le bruit notamment. 

De plus, il serait intéressant que les habitants des résidences se réapproprient l’espace. 

 

Pour l’instant, aucune décision n’a pu être prise.  

 

a) Commission Animation et vie de quartier   

 

Rencontre des habitants en porte à porte  

Avec la période électorale en cours, les conseillers de quartier ont reporté le dispositif de porte à porte 

envisagé.  En effet, le conseil de quartier n’a pas voulu prêter à confusion entre les élections et le conseil 

de quartier. 

Le dispositif sera donc lancé à la rentrée.  

 

Cinéma en plein air 

 

Pour l’année 2016, le conseil de quartier regrettait de ne pas avoir pu bénéficier d’un cinéma en plein air. 

Le conseil de quartier a été entendu. En effet, une projection est prévue dans le quartier pour le mois 

d’août.  

 

Mardi 22 août à 21h30 – Place Auzanneau (ou salle polyvalente en cas de pluie) : « Avril et le monde 

truqué » (film d’animation tout public) 
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Boîte à livres  

 

Le conseil de quartier Centre-Ville a lancé, début 2017, des boîtes à livres. Ce projet a ainsi relancé le 

souhait du conseil de quartier du Clou Bouchet de mettre en place ce type de projet. 

Belle opportunité à saisir, le Lion’s Club propose à la Ville d’installer des boîtes dans les quartiers de la Ville.  

Ainsi, une boîte pourra être installée dans le quartier dans le courant de l’année 2017. Une visite sur site 

permettra de définir l’emplacement, et son mode de gestion de départ.  

 

 

Murs du CSC 

 

Lors de la réunion de bureau, les conseillers de quartier présents ont évoqué le fait que le mur du CSC 

n’était pas très attractif. 

Rapidement, ils ont retenu l’idée que le conseil de quartier pouvait se positionner comme porteur de 

projet pour valoriser ce mur.  

Un lien va être fait avec le service culture afin de savoir dans quelle mesure il peut être possible de mettre 

en place une prestation artistique pour ce mur.  

 

Soirée cirque du vendredi 28 juillet 

 

En 2016, le quartier du Clou Bouchet a pu bénéficier d’un spectacle « délocalisé » dans le cadre du festival 

du cirque porté par le service culture. 

Fort de cette expérience, le service culture souhaite réitérer l’expérience. Cette fois ci en proposant une 

soirée d’une plus grande importante, sur le quartier du Clou Bouchet. 

Double enjeu pour le quartier :  

- Le public « fidèle » du festival sera amené à se rendre au Clou Bouchet, et donc à changer ses 

habitudes pour découvrir le quartier 

- Les habitants du quartier vont pouvoir découvrir des spectacles  

 

Le programme :  

 

- 17 heures : CARTES SUR TABLE dans une caravane Square Galilée, spectacle individuel de 5 à 8 

minutes sur réservation sur place, pendant 2 heures 

- 19h BPM 2.1 // CONCERT JONGLE dans la salle polyvalente, 55 minutes , acrobaties, jonglage et 

musique 

- 20h à 22h  : DJ'ITANE : Square Galilée, mix DJ 
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La partie sur le Square Galilée est prise en charge par le conseil de quartier via de la restauration et 

buvette. Ainsi trois structures du quartier, vont gérer la restauration et la buvette.  

- A noter que le CSC proposera une activité poney de 17h à 18h45 square Galilée. Les participants 

seront ainsi invités à se rendre au spectacle du soir à 19h.  

 

4. Priorités pour 2017  

Suite aux échanges précédents,  les priorités pour l’année 2017 sont fixées :  

1- Carrefour Siegfried/Bonnevay : régler la problématique de vitesse 

2- Stationnement square Galilée  

3- Stationnement Langevin en option  

 

Ces priorités sont des priorités « d’études » pour 2017, mais ne pourront peut-être pas être financées sur 

cette année-là.  

 

 

5. Informations diverses  

 

Evènements dans les quartiers :  
-> Exposition de Printemps « RegArts Evanescents » par l’artiste Patrick FRERE a lieu du 30 mars au 5 mai 
à la Médiathèque du Lambon. 

 
-> Les Petits Marchés de Souché auront lieu les dimanche 9 avril et 11 juin de 9h à 13h, rue de la Mairie. 

 
-> Vide grenier Tour Chabot Gavacherie aura lieu le Dimanche 14 mai 2017 de 9h à 18h, place Louis 
Jouvet. 

Animations pour enfants gratuites (manège, clown, structure gonflable). Emplacement gratuit. 
 

-> Les Voisinades Niortaises auront lieu le Vendredi 5 mai 2017 
 

-> Journée de la propreté aura lieu le samedi 13 mai : 
Plusieurs parcours « Rando – collecte » ont été conçus par des groupes d’habitants ou des 
associations :  
 - Secteur Ste Pezenne : Sérigny  
 - Secteur quartier Nord : parc des Brizeaux et Moulin à vent, avec l’association Moulin à Vent. 
             - Secteur Tour Chabot Gavacherie :  10h place Louis Jouvet   
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Opération Jardins de Trottoirs: nouvelle signalétique   

 

La Ville propose aux habitants de planter des vivaces fleuries le long du trottoir qui borde leur maison pour 

embellir leur rue et contenir la prolifération des herbes spontanées. Elle lance l'opération "J'adopte mon 

trottoir pour le fleurir" et accompagne les volontaires en leur fournissant des sachets de graines préparés 

par le Parc naturel régional du Marais poitevin, et des conseils. 

 

Depuis peu, une nouvelle signalétique précise que les riverains participent à l’opération (voir ci-dessous)  

 

 
 

# Question diverses  

 

 Des enfants jouent dans la cour de l’école en dehors des heures d’ouverture. Le portail côté place Louis Jouvet est 

constamment ouvert. Quelle solution ? 

Cette remarque a pu être rapportée lors du diagnostic en marchant du 14 avril. Le réfèrent Gestion 

Urbaine de Proximité a pris en charge cette demande – une réponse pourra être apportée prochainement.  

 

 

 

 

*** 

 

 

Contact : 
 

 

Pierre FOURNIER 

Coordinateur Vie participative 

05.49.78.73.46 

   pierre.fournier@mairie-niort.fr 

 

mailto:pierre.fournier@mairie-niort.fr

